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Visite effectuée le 30/04/2024.  

Fait à MARSEILLE, le 03/05/2024 

Par : POLYN QUENTIN 
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➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 

➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

  

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 

➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 

 

 
 
 









































Certificat de superficie  n° 24/IMO/0379 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 24/IMO/0379 relatif à l’immeuble bâti 

visité situé au : 150 Avenue Corot (857) 13013  MARSEILLE 13. 
 

Je soussigné, POLYN QUENTIN, technicien diagnostiqueur pour la société POLYNVEST atteste sur l’honneur 

être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

DPE sans mention POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
04/08/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

DPE POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
04/08/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Gaz POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
05/03/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Electricité POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
10/04/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Plomb POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
10/04/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Amiante POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
05/03/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Amiante TVX POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
05/03/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

Termites POLYN QUENTIN WE.CERT C2020-SE07-004 
10/04/2026 (Date 

d'obtention : 15/09/2022) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11104286204 valable jusqu’au 01/01/2025) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 
-  
 

Fait à MARSEILLE, le 03/05/2024 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Signature du donneur d’ordre : 
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Formulaire consentement traitement données personnelles, à 

l’attention du client commanditaire du diagnostic de 

performance énergétique (DPE)1, avant sa réalisation 
 

En application de la réglementation2, le diagnostiqueur réalisant le DPE pour votre compte 

est soumis à des contrôles ayant pour objet de vérifier sa capacité à réaliser un diagnostic 

dans le respect des exigences réglementaires. Ces contrôles participent à l’amélioration de 

la qualité de la réalisation des DPE. 

Afin de pouvoir organiser les modalités pratiques de ces contrôles, l’organisme3 chargé 

de contrôler votre diagnostiqueur peut être amené à vous contacter. Pour cela, et sous 

réserve de votre consentement, vos données personnelles (nom, prénom, adresse mail et/ou 

numéro de téléphone) sont collectées et traitées par l’Ademe lors de la transmission du rapport 

DPE et transmises à l’organisme de contrôle. 

Ces données seront stockées pour une durée de 1 an, et vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification, de portabilité, d’effacement ou de limitation du traitement de ces données. Plus 

d’informations sont disponibles dans la notice relative au traitement de ces données accessible 

à https://observatoire-dpe-audit.ademe.fr/ressources dans l’onglet « Traitement de vos données 

». 

Il est à noter que le consentement au traitement de vos données n’équivaut pas au 

consentement pour réaliser le contrôle dans le bien concerné ; votre accord pour l’organisation 

de ce contrôle vous sera demandé séparément. 

☐ Oui, je consens à ce que mes données personnelles (inscrites ci-dessous) soient traitées 

par l’Ademe et l’organisme de certification dans le cadre des missions de contrôle des  

compétences des diagnostiqueurs 

[Si oui] A REMPLIR : 

NOM :       PRÉNOM:       

ADRESSE MAIL:  N° TELEPHONE:       
 

☐ Non, je refuse que mes données soient collectées. 

Fait le                                                    à  Signature 

 

 

 

 
1 Si ce client est mandaté par un tiers, ce sont les données de ce tiers qui sont traitées, dès lors que le mandat l’autorise. 
2 Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans le domaine du diagnostic de performance 
énergétique, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification et modifiant l'arrêté du 24 décembre 2021 

définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes de 

certification, notamment le paragraphe 2.5.3 de son annexe 1. 
3 Il s’agit d’un organisme de certification, dont le nom est mentionné en première page du DPE. 

 

Nota : par ailleurs, pour les propriétaires du bien au moment de la réalisation du DPE, dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), 

l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou 
en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

 
 



 

 

 

 

AXA France IARD, atteste que :
SAS  POLYNVEST 
16       AV  DE ST ANTOINE 
13015 MARSEILLE 
 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 11104286204 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison de l’exercice des activités suivantes : 
 
DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS 
  
Liste des Diagnostics Couverts :  
  
Diagnostics relevant du DDT (Dossier de Diagnostic Technique) soumis à obligation d'assurance : 
- Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique 
- L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 
1334-13 du code de la santé publique 
- L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du Code de la construction et de 
l'habitation 
- L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L. 134-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
- Le diagnostic de performance énergétique 
- L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 du Code de la Construction et de l'Habitation 
 
Diagnostics relevant du DDT (Dossier de Diagnostic Technique) non soumis à obligation 
d'assurance : 
- L'état des risques et pollution ERP 
 
Diagnostics annexes : 
Diagnostic Loi Carrez 
Diagnostic Loi Boutin 
Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans préconisations de travaux (NF X46-020), 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic Technique Global (DTG) à l’exclusion de toute mission ou d’immixtion, même partielle, en 
maîtrise d’œuvre ou préconisation technique portant sur des ouvrages visés par les articles 1792 
à 1792-6 du Code Civil 

Votre Assurance 

Vos références : 

EI HAZAN EMMANUEL 
55 AV DU PRADO 
BP 91 
13442 MARSEILLE CEDEX 06 
Tél : 0491255344 
Fax : 04 91 25 53 32 
Email : AGENCE.HAZAN@AXA.FR 
Portefeuille : 0013237044 

AGENT 

Contrat n° 11104286204 
Client n° 4042315104 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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